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(54) Mécanisme d’entraînement d’aiguilles d’une montre électro-mécanique, muni d’un dispositif 
de verrouillage

(57) Le mécanisme (1) permet d’entraîner des
aiguilles (8, 9) d’une montre électro-mécanique. Il com-
prend un moteur électrique (2), un ensemble de roues
d’engrenage (3, 4, 5, 6, 7) relié au moteur électrique pour
faire avancer ou reculer les aiguilles à chaque activation
du moteur électrique, et un dispositif de verrouillage (20).
Le dispositif de verrouillage (20) comprend un actionneur
piézoélectrique (21) pour venir bloquer dans un mode de

repos directement ou via un verrou (22), une roue de
l’ensemble entre chaque activation du moteur électrique.
L’actionneur piézoélectrique (21) permet de libérer la
roue de l’ensemble de roues d’engrenage (3, 4, 5, 6, 7),
quand il est activé par un signal électrique au moment
de chaque activation du moteur électrique (2) pour
l’avance ou le recul des aiguilles.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne un mécanisme
d’entraînement d’une ou plusieurs aiguilles et/ou d’au
moins un disque de quantième d’une montre électro-mé-
canique, qui est muni d’un dispositif de verrouillage ou
d’embrayage. La montre électro-mécanique est à affi-
chage de l’heure par des aiguilles, qui sont entraînées
par une ou deux ou trois roues d’un ensemble de roues
d’engrenage du mécanisme d’entraînement. Un moteur
électrique permet d’entraîner l’ensemble de roues d’en-
grenage pour faire avancer ou reculer les aiguilles et/ou
au moins un disque de quantième. Le dispositif de ver-
rouillage ou d’embrayage est prévu pour bloquer mo-
mentanément une partie de l’ensemble de roues d’en-
grenage pour empêcher un décalage notamment des
aiguilles en cas de choc de la montre, et tout en laissant
libre l’avance des aiguilles pour l’affichage ou le réglage
de l’heure.

ARRIERE-PLAN TECHNOLOGIQUE

[0002] Dans une montre électro-mécanique, les
aiguilles sont généralement entraînées par l’intermédiai-
re d’un ensemble ou train d’engrenages, qui peut être
activé par un moteur électrique pas à pas du type Lavet.
Dans ce cas, les aiguilles sont entraînées pas à pas par
une ou deux roues du train d’engrenages au moyen de
l’activation du moteur pas à pas. Un couple de position-
nement important sur le moteur pas à pas peut permettre
d’utiliser des aiguilles d’indication de l’heure ayant un
grand balourd. Ces aiguilles peuvent être plus grosses
ou plus lourdes. Lors d’un choc de la montre, le couple
de positionnement du moteur électrique peut permettre
de maintenir les aiguilles en position, mais un décalage
desdites aiguilles d’indication de l’heure peut survenir,
ce qui constitue un inconvénient d’une montre électro-
mécanique de l’état de la technique.
[0003] Il est encore à noter que si le couple de posi-
tionnement devient trop important, le moteur électrique
ne peut plus tourner, ce qui constitue également un in-
convénient. Il est nécessaire dans ce cas d’optimiser au
maximum le moteur électrique, mais cela conduit inévi-
tablement à augmenter également la consommation
électrique pour l’entraînement des aiguilles à fort ba-
lourd. Ceci n’est pas souhaité lors d’une alimentation de
la montre par une pile ou batterie.

RESUME DE L’INVENTION

[0004] L’invention a donc pour but principal de pallier
aux inconvénients susmentionnés en proposant un mé-
canisme d’entraînement d’aiguilles et/ou d’au moins un
disque de quantième d’une montre électro-mécanique,
qui est muni d’un dispositif de verrouillage permettant
d’augmenter le balourd et l’inertie des aiguilles entraî-

nées par un moteur avec une consommation électrique
réduite.
[0005] A cet effet, la présente invention concerne un
mécanisme d’entraînement d’une ou plusieurs aiguilles
et/ou d’au moins un disque de quantième d’une montre
électro-mécanique, qui est muni d’un dispositif de ver-
rouillage, qui comprend les caractéristiques de la reven-
dication indépendante 1.
[0006] Des formes particulières d’exécution du méca-
nisme d’entraînement sont définies dans les revendica-
tions dépendantes 2 à 13.
[0007] Un avantage du mécanisme d’entraînement se-
lon l’invention réside dans le fait qu’il permet au moteur
électrique d’avoir un couple de positionnement relative-
ment faible uniquement pour définir la position de repos
du rotor, mais plus pour retenir la ou les aiguilles à fort
balourd en cas de choc de la montre. L’élément ou ac-
tionneur piézoélectrique permet directement ou en com-
binaison d’un verrou de bloquer une roue d’un ensemble
de roues d’engrenages. L’ensemble de roues d’engre-
nage est entraîné par le moteur électrique, qui peut être
un moteur pas à pas, afin de faire avancer ou reculer la
ou les aiguilles notamment d’indication de l’heure. Le ver-
rou maintenu par l’actionneur piézoélectrique permet de
rendre solidaire une roue de l’ensemble de roues d’en-
grenage, d’un bâti ou platine de la montre entre chaque
action d’entraînement du moteur électrique. En activant
l’actionneur piézoélectrique par un signal électrique, le
verrou peut être déplacé pour libérer ladite roue pour
l’avance ou le recul d’une ou plusieurs aiguilles au moyen
du moteur électrique. En lieu et place de l’actionneur pié-
zoélectrique, il peut aussi être utilisé un élément à poly-
mère électro-actif ou un élément en alliage à mémoire
de forme, qui peut s’échauffer au passage d’un courant
et ainsi se déformer.
[0008] Un autre avantage d’utiliser un actionneur pié-
zoélectrique pour bloquer au moins une roue d’un en-
semble de roues d’engrenage entre chaque action du
moteur électrique, est qu’il est possible d’avoir une con-
sommation électrique inférieure ou égale par rapport à
un mécanisme traditionnel. De meilleures performances
notamment de maintien des aiguilles à fort balourd en
cas de chocs mécaniques, peuvent être constatées par
le blocage généré par l’actionneur piézoélectrique. L’ac-
tionneur piézoélectrique peut générer une force impor-
tante de blocage d’au moins une roue de l’ensemble de
roues d’engrenage.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0009] Les buts, avantages et caractéristiques du mé-
canisme d’entraînement d’aiguilles et/ou d’au moins un
disque de quantième d’une montre électro-mécanique,
qui est muni d’un dispositif de verrouillage, apparaîtront
mieux dans la description suivante de manière non limi-
tative en regard des dessins sur lesquels :

- la figure 1 représente une vue tridimensionnelle sim-
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plifiée du mécanisme d’entraînement d’aiguilles
d’une montre électro-mécanique, qui est muni d’un
dispositif de verrouillage selon une première forme
d’exécution selon l’invention,

- les figures 2a et 2b représentent des vues de dessus
d’au moins une roue du mécanisme avec le dispositif
de verrouillage dans une position de blocage et dans
une position de libération de la roue de la première
forme d’exécution selon l’invention,

- les figures 3a et 3b représentent des vues de dessus
et de côté d’au moins une roue du mécanisme avec
le dispositif de verrouillage pour bloquer et libérer la
roue d’une seconde forme d’exécution selon l’inven-
tion,

- les figures 4a et 4b représentent des vues de côté
d’au moins une roue du mécanisme avec le dispositif
de verrouillage dans une position de blocage et dans
une position de libération de la roue d’une troisième
forme d’exécution selon l’invention,

- les figures 5a et 5b représentent des vues de dessus
d’au moins une roue du mécanisme avec le dispositif
de verrouillage dans une position de blocage et dans
une position de libération de la roue d’une quatrième
forme d’exécution selon l’invention, et

- les figures 6a et 6b représentent des vues de dessus
d’au moins une roue du mécanisme avec le dispositif
de verrouillage dans une position de blocage et dans
une position de libération de la roue d’une cinquième
forme d’exécution selon l’invention.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0010] Dans la description suivante, tous les compo-
sants du mécanisme d’entraînement d’aiguilles et/ou
d’au moins un disque de quantième, qui sont bien connus
de l’homme du métier dans ce domaine technique ne
sont relatés que de manière simplifiée. Le mécanisme
d’entraînement d’aiguilles constitue essentiellement un
mouvement d’horlogerie muni d’un moteur électrique, qui
est contrôlé par un processeur cadencé par un circuit de
base de temps. Le mécanisme est muni d’un dispositif
de verrouillage ou d’embrayage susceptible de bloquer
au moins une roue du mécanisme entre deux activations
d’avance ou de recul des aiguilles, qui sont générées par
le moteur électrique.
[0011] La figure 1 représente schématiquement les dif-
férents éléments, qui composent le mécanisme 1 d’en-
traînement d’une ou plusieurs aiguilles 8, 9 et/ou d’au
moins un disque de quantième non représenté, d’une
montre électro-mécanique. Les différents éléments dé-
crits ci-après sont illustrés sans respecter forcément
leurs dimensions réelles par simplification et clarté de
description.
[0012] Le mécanisme 1 comprend tout d’abord un mo-
teur électrique 2 et un ensemble de roues d’engrenage
3, 4, 5, 6 et 7, qui est disposé entre le moteur électrique
et au moins des aiguilles 8, 9 notamment pour faire avan-
cer ou reculer la ou les aiguilles 8, 9 d’indication de l’heu-

re. Le mécanisme 1 comprend encore selon l’invention
un dispositif de verrouillage ou d’embrayage 20 comme
expliqué ci-après en référence aux différentes formes
d’exécution présentées, qui a pour tâche de bloquer au
moins une roue de l’ensemble de roues d’engrenage en
particulier entre chaque action du moteur électrique 2
pour l’avance ou le recul notamment des aiguilles d’in-
dication de l’heure.
[0013] Le moteur électrique 2 est fixé de manière tra-
ditionnelle sur une platine de montre non représentée,
ainsi qu’une extrémité des axes des roues 3, 4, 5 et 6 de
l’ensemble des roues d’engrenage libre de rotation.
L’autre extrémité des axes des roues 3, 4, 5 et 6 est
maintenue libre de rotation au moins sur un pont fixé à
la platine ou à travers une ouverture d’un cadran de la
montre. Ce moteur électrique 2 est de préférence un mo-
teur pas à pas du type Lavet. Ce moteur électrique 2 est
composé pour l’essentiel d’une bobine montée sur un
circuit magnétique définissant le stator, et un rotor non
représenté disposé de manière coaxiale sur l’axe d’une
première roue 3 de l’ensemble de roues d’engrenage.
[0014] Sans être représenté sur la figure 1, la bobine
du moteur est reliée à un circuit électrique d’entraînement
du moteur, qui peut faire partie d’un circuit processeur
cadencé par un étage oscillateur à résonateur à quartz
traditionnel. Le rotor du moteur est entraîné en rotation
dans une direction horaire ou dans une direction anti-
horaire en fonction des impulsions d’entraînement élec-
triques fournies par le circuit électrique d’entraînement.
Entre chaque activation électrique, le moteur électrique
est dans un mode dit de repos et doit garantir un couple
de positionnement déterminé, afin de maintenir sans dé-
calage les aiguilles 8, 9 d’indication de l’heure de la mon-
tre. Si les aiguilles 8 et 9 sont conçues avec un grand
balourd, il est prévu le dispositif de verrouillage 20, afin
de bloquer au moins une roue à dents, par exemple la
roue à dents 7 entre chaque activation d’avance ou de
recul du moteur électrique pas à pas 2. Ceci permet en
cas de choc de la montre de maintenir sans décalage
les aiguilles 8, 9 pour l’indication de l’heure.
[0015] L’ensemble de roues d’engrenage peut com-
prendre, comme représenté, une première roue à dents
3, dont l’axe est relié au rotor du moteur électrique 2,
pour actionner une seconde roue à dents 4 à chaque
activation du moteur électrique 2. La seconde roue à
dents 4 engrène avec une troisième roue à dents 6, qui
porte sur son axe l’aiguille 8 des minutes. Une quatrième
roue à dents 5 engrène avec un engrenage complémen-
taire non représenté sur l’axe de la troisième roue à dents
6. Cette quatrième roue à dents 5 comprend un second
engrenage 5’ sur son axe pour servir de démultiplicateur,
afin d’entraîner une cinquième roue à dents 7 disposée
coaxialement sur l’axe de la troisième roue à dents 6. Le
tube axial de la cinquième roue à dents 7 porte l’aiguille
9 des heures.
[0016] Le dispositif de verrouillage 20 ou d’embrayage
comprend en particulier un élément ou actionneur pié-
zoélectrique 21, qui est fixé à une extrémité à un premier
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support 23 du bâti de la montre électro-mécanique, qui
peut être directement fixé sur la platine de montre, qui
supporte le mouvement d’horlogerie. Une autre extrémi-
té de l’actionneur piézoélectrique 21 peut également être
maintenue fixement ou libre de mouvement dans un se-
cond support 23’ du bâti. L’actionneur piézoélectrique 21
peut être une lame de forme générale rectangulaire et
placée dans une position courbée pour venir s’appuyer
en position de repos directement contre la roue à dents
7 pour la maintenir bloquée entre deux activations du
moteur électrique 2. De préférence, un verrou 22 guidé
dans une ouverture d’un plot 24 de guidage fixé sur la
platine de montre est poussé par l’actionneur piézoélec-
trique 21 en position de repos entre deux dents de la
roue à dents 7 pour la maintenir bloquée entre deux ac-
tivations d’entraînement du moteur électrique.
[0017] Le dispositif de verrouillage 20 permet par l’in-
termédiaire de l’actionneur piézoélectrique 21 et par
exemple du verrou 22 de maintenir solidaire du bâti ou
de la platine une des roues à dent de l’ensemble de roues
d’engrenage. Ce blocage d’une des roues à dents 7 est
effectué entre deux activations du moteur électrique 2,
c’est-à-dire entre deux pas d’entraînement pour faire
avancer ou reculer la ou les aiguilles 8 et 9 d’indication
de l’heure. Par contre à chaque activation du moteur pour
l’avance ou le recul de la ou des aiguilles 8 et 9, le dis-
positif d’embrayage ou de verrouillage 20 est relâché.
Cela signifie que l’actionneur piézoélectrique 21 est ex-
cité à son mode propre ultrasonique ou par une tension
d’alimentation pour le déplacer dans une direction oppo-
sée au blocage de la roue. La tension d’alimentation peut
provenir du circuit processeur non représenté. Cela per-
met également de déplacer le verrou 22 dans la direction
opposée à la position de blocage, afin de libérer notam-
ment la roue à dents 7 pour permettre l’avance ou le recul
des aiguilles 8 et 9.
[0018] Comme le moteur électrique du type Lavet a
toujours un couple de positionnement assez faible, ce
couple permet juste de définir une position de repos du
rotor, mais ne permet normalement pas de retenir la ou
les aiguilles en cas de choc de la montre. Ainsi grâce à
l’actionneur piézoélectrique 21 et au verrou 22 poussé
radialement par ledit actionneur dans un mode de repos
contre une des roues de l’ensemble de roues d’engre-
nage, cela garantit le maintien de l’indication horaire des
aiguilles entre chaque activation du moteur électrique
indépendamment de tout choc subi par la montre. En cas
de choc, le couple de rotation est transmis directement
au verrou 22 et non pas directement à l’actionneur pié-
zoélectrique 21. De tels chocs peuvent être de valeur
égale à 500 G ou 5000 G, ce qui ne permet pas au seul
moteur électrique 2 et à son couple de positionnement
de maintenir les aiguilles dans une bonne indication de
l’heure.
[0019] Les temps pour activer l’actionneur piézoélec-
trique représentent beaucoup moins de temps que les
temps de repos, ce qui conduit à une consommation élec-
trique réduite. Les signaux électriques fournis à la bobine

du moteur peuvent en partie être utilisés pour activer
l’actionneur piézoélectrique 21, afin de libérer la roue à
dents 7 bloquée entre deux activations successives du
moteur électrique 2.
[0020] L’actionneur piézoélectrique peut être compo-
sé d’oxyde de titane ou défini comme un matériau du
type à titanate-zirconate de plomb (PZT). Il peut être réa-
lisé par plusieurs couches déposées successivement
l’une sur l’autre de ce type de matériau piézoélectrique,
afin d’avoir une épaisseur comprise entre 0.1 à 1 mm par
exemple.
[0021] Il est à noter qu’en lieu et place de l’actionneur
piézoélectrique 21, il peut aussi être envisagé d’utiliser
un élément à polymère électro-actif ou un élément en
alliage à mémoire de forme. Cet élément en alliage à
mémoire de forme peut s’échauffer au passage d’un cou-
rant et ainsi se déformer en s’éloignant de la roue pour
la libérer.
[0022] Une première forme d’exécution du dispositif
de verrouillage ou d’embrayage est représentée aux fi-
gures 2a et 2b. Cette première forme d’exécution corres-
pond à celle décrite ci-devant en référence à la figure 1.
Le dispositif de verrouillage 20 comprend donc un élé-
ment ou actionneur piézoélectrique 21, qui est fixé à une
première extrémité à un premier support 23 du bâti de la
montre électro-mécanique. Une seconde extrémité de
l’actionneur piézoélectrique 21 peut aussi être mainte-
nue fixement ou libre de mouvement dans un second
support 23’ du bâti. Les premier et second supports 23,
23’ peuvent être directement fixés par collage ou souda-
ge, ou vissés sur la platine de montre, qui supporte le
mouvement d’horlogerie.
[0023] L’actionneur piézoélectrique 21 peut être une
lame de forme générale rectangulaire et placée dans une
position courbée au repos pour pousser radialement un
verrou 22 entre deux dents d’une roue de l’ensemble de
roues d’engrenage, comme montré à la figure 2a. La roue
à dents bloquée par le verrou 22 peut être par exemple
la roue à dents 7 portant sur son tube axial l’aiguille des
heures, mais il peut s’agir également d’une autre roue
de l’ensemble de roues d’engrenage.
[0024] Le verrou 22 est sous forme d’une tige cylindri-
que avec une extrémité arrondie, qui vient se loger entre
deux dents de la roue à dents 7 pour son blocage. Le
diamètre de cette tige cylindrique est adapté à l’écart
moyen entre deux dents de ladite roue à dents 7 pour
assurer un bon blocage de cette roue 7. Le verrou 22
sous forme cylindrique est guidé dans une ouverture tra-
versante 25 réalisée dans un plot 24 fixé sur la platine
ou le bâti de la montre. Cette ouverture 25 est de forme
cylindrique et de diamètre légèrement supérieur au dia-
mètre du verrou 22 pour le laisser coulisser librement
dans ladite ouverture de guidage 25. L’autre extrémité
du verrou 22 est en appui sur une portion de l’actionneur
piézoélectrique 21, qui peut être une portion centrale du-
dit actionneur. Il peut être prévu que cette autre extrémité
du verrou 22 soit collée ou soudée ou vissée sur la portion
centrale de l’actionneur piézoélectrique. Sur cette figure
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2a, le verrou 22 est donc poussé entre les deux dents
de la roue 7 par l’actionneur piézoélectrique 21 par exem-
ple en position de repos.
[0025] Sur la figure 2b, l’actionneur piézoélectrique 21
peut être activé par exemple électriquement au moyen
d’un signal électrique sous forme d’une tension d’alimen-
tation fournie aux deux électrodes non représentées du-
dit actionneur. Avec l’activation électrique fournie à l’ac-
tionneur piézoélectrique 21, l’actionneur se déplace dans
une direction opposée à la direction de blocage repré-
sentée à la figure 2a. Le verrou 22 peut être également
tiré par l’actionneur piézoélectrique 21 dans une position
de libération de la roue 7. Cependant comme l’extrémité
du verrou 22 a une forme arrondie, les dents de la roue
à dents 7, qui peut être entraînée en rotation, peut faci-
lement repousser ledit verrou 22, quand l’actionneur pié-
zoélectrique est électriquement activé.
[0026] Il est encore à noter que le verrou 22 peut être
également d’une forme différente d’une simple tige cy-
lindrique. Ledit verrou 22 peut être conçu comme une
tige de section rectangulaire ou polygonale, afin de pou-
voir coulisser dans une ouverture 25 du plot 24 de forme
correspondante. Ledit verrou 22 peut également avoir
une forme courbée tout comme l’ouverture 25 l’ac-
cueillant, pour autant qu’il puisse occuper facilement soit
une position de blocage de la roue 7, soit une position
de libération de ladite roue pour lui permettre de tourner
librement.
[0027] Une seconde forme d’exécution du dispositif de
verrouillage ou d’embrayage est représentée aux figures
3a et 3b. Cette seconde forme d’exécution comprend
des éléments identiques à ceux décrits en référence aux
figures 1, 2a et 2b. Le dispositif de verrouillage 20 com-
prend un élément ou actionneur piézoélectrique 21, qui
est fixé à une première extrémité à un premier support
23 du bâti de la montre électro-mécanique. Une seconde
extrémité de l’actionneur piézoélectrique 21 peut être
maintenue fixement ou libre de mouvement dans un se-
cond support 23’ du bâti. Les premier et second supports
23, 23’ peuvent être directement fixés par collage ou sou-
dage, ou vissés sur la platine de montre, qui supporte le
mouvement d’horlogerie.
[0028] Dans cette seconde forme d’exécution, le dis-
positif de verrouillage 20 comprend un verrou 22 suscep-
tible d’être poussé par l’actionneur piézoélectrique 21
dans un trou 14 parmi plusieurs trous réalisés dans une
roue à dents de l’ensemble de roues d’engrenage. Le
nombre de trous 14 peut correspondre au nombre de
dents de ladite roue, et lesdits trous sont régulièrement
espacés et agencés sur un cercle concentrique à ladite
roue. Le verrou 22 est de préférence poussé axialement
par l’actionneur piézoélectrique 21, qui est une lame de
forme générale rectangulaire et courbée dans un mode
de repos. Cette roue à dents peut être à titre d’exemple
la seconde roue à dents 4, mais une autre roue peut être
utilisée aussi.
[0029] Le verrou 22 peut être réalisé sous la forme
d’une tige cylindrique avec une extrémité arrondie, qui

vient se loger par un mouvement axial dans un trou 14
de la seconde roue 4 pour son blocage. Le diamètre de
cette tige cylindrique est adapté pour être légèrement
inférieur au diamètre de chaque trou 14 de la seconde
roue 4. Le verrou 22 sous forme cylindrique est guidé
dans une ouverture traversante 25 réalisée dans un plot
24 fixé sur la platine ou le bâti de la montre. Cette ouver-
ture 25 est de forme cylindrique et de diamètre légère-
ment supérieur au diamètre du verrou 22 pour le laisser
coulisser librement dans ladite ouverture de guidage 25.
L’autre extrémité du verrou 22 est en appui sur une por-
tion de l’actionneur piézoélectrique 21, qui peut être une
portion centrale dudit actionneur. Il peut être prévu que
cette autre extrémité du verrou 22 soit collée ou soudée
ou vissée sur la portion centrale de l’actionneur piézoé-
lectrique.
[0030] Sur la figure 3b, l’actionneur piézoélectrique 21
peut être activé par exemple électriquement au moyen
d’un signal électrique sous forme d’une tension d’alimen-
tation fournie aux deux électrodes non représentées du-
dit actionneur. Avec l’activation électrique fournie à l’ac-
tionneur piézoélectrique 21, l’actionneur se déplace dans
une direction opposée à la direction de blocage. Le dé-
placement de l’actionneur piézoélectrique 21 activé ou
non activé, et du verrou 22 est symboliquement repré-
senté par les flèches sur la figure 3b. L’actionneur pié-
zoélectrique 21 et le verrou 22 sont de préférence repré-
sentés sur cette figure 3b, quand l’actionneur est électri-
quement activé, alors que la position de l’actionneur 21
non activé et du verrou 22 est représentée par des traits
interrompus. Le verrou 22 peut être également tiré par
l’actionneur piézoélectrique 21 dans une position de li-
bération de la roue 4.
[0031] Il est encore à noter qu’avec cette seconde for-
me d’exécution, le verrou 22 reste engagé dans un trou
14 de la roue à dents 4 lors du blocage de ladite roue.
En cas de choc radial, le verrou 22 dans un des trous 14
assure le blocage sans incidences sur l’actionneur pié-
zoélectrique 21.
[0032] Une troisième forme d’exécution du dispositif
de verrouillage ou d’embrayage est représentée aux fi-
gures 4a et 4b. Le dispositif de verrouillage 20 ne com-
prend que l’actionneur piézoélectrique 21, qui est fixé à
une première extrémité à un premier support 23 du bâti
de la montre électro-mécanique. Une seconde extrémité
de l’actionneur piézoélectrique 21 peut être maintenue
fixement ou libre de mouvement dans un second support
23’ du bâti. L’actionneur piézoélectrique 21 est utilisé
seul pour venir bloquer une roue de l’ensemble de roues
d’engrenage ou pour libérer ladite roue pour lui permettre
de tourner sous l’action du moteur électrique.
[0033] L’actionneur piézoélectrique 21 comprend une
ouverture traversante 26 disposée de préférence dans
une portion centrale pour laisser le passage avec un
grand jeu à l’axe 4a d’une roue à dents 4 de l’ensemble
de roues d’engrenage. Les deux extrémités de l’axe 4a
de la roue sont montées libres de mouvement entre un
pont et la platine de montre, non représentés sur ces
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figures 4a et 4b. La forme générale de l’actionneur pié-
zoélectrique 21 correspond de manière similaire à une
lame de forme générale rectangulaire comme présentée
aux figures 1, 2a, 2b, 3a et 3b.
[0034] A la figure 4a, l’actionneur piézoélectrique 21
est dans une position de repos de forme courbée pour
venir s’appliquer avec une certaine force sur une surface
inférieure ou supérieure 4b de la roue à dents 4. Par
contre à la figure 4b, l’actionneur piézoélectrique 21 est
activé notamment par un signal électrique sous la forme
d’une tension d’alimentation pour lui imposer de s’éloi-
gner de la surface inférieure 4b de la roue à dents 4 et
ainsi la libérer du blocage. Dans cette configuration, la
roue à dents 4 peut librement tourner à chaque activation
du moteur électrique.
[0035] Une quatrième forme d’exécution du dispositif
de verrouillage ou d’embrayage est représentée aux fi-
gures 5a et 5b. Le dispositif de verrouillage 20 ne com-
prend également que l’actionneur piézoélectrique 21, qui
est fixé à une première extrémité à un premier support
23 du bâti de la montre électro-mécanique. Une seconde
extrémité de l’actionneur piézoélectrique 21 peut être
maintenue fixement ou libre de mouvement dans un se-
cond support 23’ du bâti. L’actionneur piézoélectrique 21
est utilisé seul pour venir bloquer une roue de l’ensemble
de roues d’engrenage ou pour libérer ladite roue pour lui
permettre de tourner à chaque activation du moteur élec-
trique.
[0036] Dans cette quatrième forme d’exécution à la fi-
gure 5a, l’actionneur piézoélectrique 21 est sous forme
d’une lame rectangulaire, qui est disposée en appui par
exemple dans un mode de repos contre le tube axial 7a
de la cinquième roue à dents 7. Lors de son appui contre
le tube axial, la lame de l’actionneur piézoélectrique 21
peut être agencée pour être non courbée tout en appli-
quant une force de blocage audit tube axial 7a. Par contre
à la figure 5b, l’actionneur piézoélectrique 21 est activé
par un signal électrique sous la forme d’une tension d’ali-
mentation pour lui imposer de s’éloigner du tube axial 7a
de la roue à dents 7 et ainsi la libérer du blocage. L’éloi-
gnement de l’actionneur piézoélectrique 21 est symbo-
lisé par la flèche définissant une force due à l’activation
électrique de l’actionneur. Dans cette configuration, la
roue à dents 7 peut librement tourner à chaque activation
du moteur électrique.
[0037] Finalement une cinquième forme d’exécution
du dispositif de verrouillage ou d’embrayage est repré-
sentée aux figures 6a et 6b. Le dispositif de verrouillage
20 ne comprend également que l’actionneur piézoélec-
trique 21, qui est configuré sous la forme d’un tube ellip-
tique, qui est disposé autour du tube axiale 7a, et main-
tient serré le tube axial 7a de la roue à dents 7 pour un
blocage dans un mode de repos comme montré à la fi-
gure 6a. Dans ce mode de repos, les deux électrodes
prévues sur l’actionneur piézoélectrique 21 ne sont pas
alimentées par une tension électrique par les bornes V+
et V- des fils électriques 27 et 28. Par contre quand une
tension électrique est fournie par les bornes V+ et V- aux

deux électrodes de l’actionneur piézoélectrique, ledit ac-
tionneur prend la forme d’un tube circulaire comme mon-
tré à la figure 6b. Ainsi la roue à dents 7 est libérée et
peut librement tourner à chaque activation du moteur
électrique.
[0038] Avec une telle forme d’exécution présentée aux
figures 6a et 6b, cela ne nécessite pas de synchronisation
entre la roue à dents et un verrou prévu pour la bloquer.
Ladite roue à dents peut être bloquée dans n’importe
quelle position angulaire. De plus, cette solution est in-
sensible à la direction d’un choc mécanique de la montre.
[0039] Il est à noter que pour toutes les formes d’exé-
cution susmentionnées, il peut également être prévu que
l’actionneur piézoélectrique 21 soit activé électriquement
pour occuper une position de blocage d’une des roues
en combinaison ou non avec un verrou 22. Dans ce cas,
quand l’actionneur piézoélectrique 21 n’est plus activé
électriquement dans un mode de repos en combinaison
ou non avec le verrou 22, il libère la roue, qui peut être
entraînée en rotation à chaque activation du moteur élec-
trique. L’actionneur piézoélectrique 21 peut également
n’être fixé qu’à un seul support 23 à une de ses extrémités
et libre de mouvement à son autre extrémité.
[0040] A partir de la description qui vient d’être faite,
plusieurs variantes de réalisation du mécanisme d’en-
traînement d’une ou plusieurs aiguilles et/ou d’un disque
de quantième, qui est muni d’un dispositif de verrouillage
peuvent être conçues par l’homme du métier sans sortir
du cadre de l’invention définie par les revendications. Il
peut être envisagé d’appliquer directement la lame de
l’actionneur piézoélectrique contre des dents d’une roue
de l’ensemble des roues d’engrenage. Plusieurs action-
neurs piézoélectriques peuvent aussi être utilisés tout en
garantissant un blocage d’une ou plusieurs roues entre
deux activations du moteur électrique pour l’avance et le
recul des aiguilles d’indication de l’heure. Le mécanisme
peut entraîner aussi plus de deux aiguilles tout en per-
mettant au dispositif de verrouillage de bloquer une partie
du mécanisme entre deux activations du moteur électri-
que.

Revendications

1. Mécanisme (1) d’entraînement d’une ou plusieurs
aiguilles (8, 9) et/ou d’au moins un disque de quan-
tième d’une montre électro-mécanique, le mécanis-
me comprenant un moteur électrique (2), un ensem-
ble de roues d’engrenage (3, 4, 5, 6, 7) relié au mo-
teur électrique pour faire avancer ou reculer la ou
les aiguilles (8, 9) et/ou le disque de quantième à
chaque activation du moteur électrique, et un dispo-
sitif de verrouillage (20) d’au moins une roue de l’en-
semble de roues d’engrenage,
caractérisé en ce que le dispositif de verrouillage
(20) comprend un actionneur piézoélectrique (21)
ou un élément à polymère électro-actif ou un élément
en alliage à mémoire de forme pour venir bloquer
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directement ou par l’intermédiaire d’un verrou (22)
au moins une des roues de l’ensemble de roues d’en-
grenage (3, 4, 5, 6, 7) entre chaque activation du
moteur électrique, tout en permettant à l’ensemble
des roues d’engrenage relié audit moteur électrique
de faire avancer ou reculer la ou les aiguilles (8, 9)
et/ou le disque de quantième à chaque activation du
moteur électrique.

2. Mécanisme (1) d’entraînement selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce que l’actionneur piézoé-
lectrique (21) ou l’élément à polymère électro-actif
ou l’élément en alliage à mémoire de forme est con-
figuré pour bloquer directement ou par l’intermédiai-
re du verrou (22) une des roues de l’ensemble de
roues d’engrenage (3, 4, 5, 6, 7), quand il est dans
un mode de repos sans être activé électriquement,
et qu’il libère la roue de l’ensemble de roues d’en-
grenage (3, 4, 5, 6, 7), quand il est activé électrique-
ment au moment de chaque activation du moteur
électrique (2) pour faire avancer ou reculer la ou les
aiguilles (8, 9) et/ou le disque de quantième.

3. Mécanisme (1) d’entraînement selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce que l’actionneur piézoé-
lectrique (21) ou l’élément à polymère électro-actif
ou l’élément en alliage à mémoire de forme est une
lame de forme rectangulaire, fixée à une extrémité
à un support (23) d’une platine ou d’un bâti de la
montre électro-mécanique, et en ce qu’au moins
une portion intermédiaire de l’actionneur piézoélec-
trique (21) ou de l’élément à polymère électro-actif
ou de l’élément en alliage à mémoire de forme est
prévue pour venir bloquer directement ou par l’inter-
médiaire du verrou (22) une des roues de l’ensemble
de roues d’engrenage (3, 4, 5, 6, 7).

4. Mécanisme (1) d’entraînement selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce que l’actionneur piézoé-
lectrique (21) ou l’élément à polymère électro-actif
ou l’élément en alliage à mémoire de forme est une
lame de forme rectangulaire, dont une première ex-
trémité est fixée à un premier support (23) d’une pla-
tine ou d’un bâti de la montre électro-mécanique, et
dont une seconde extrémité est maintenue fixement
ou libre de mouvement dans un second support (23’)
de la platine ou du bâti.

5. Mécanisme (1) d’entraînement selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce que le dispositif de ver-
rouillage (20) comprend un verrou (22) actionné par
l’actionneur piézoélectrique (21) ou l’élément à po-
lymère électro-actif ou l’élément en alliage à mémoi-
re de forme pour venir bloquer une des roues de
l’ensemble de roues d’engrenage (3, 4, 5, 6, 7), et
en ce que le verrou est guidé dans une ouverture
traversante (25) d’un plot (24) fixé à une platine ou
à un bâti de la montre électro-mécanique.

6. Mécanisme (1) d’entraînement selon la revendica-
tion 5, caractérisé en ce que le verrou (22) est sous
la forme d’une tige cylindrique, dont une première
extrémité est prévue pour venir se loger entre deux
dents d’une roue à dents de l’ensemble de roues
d’engrenage (3, 4, 5, 6, 7) en position de blocage en
étant poussé à une seconde extrémité par l’action-
neur piézoélectrique (21) ou l’élément à polymère
électro-actif ou l’élément en alliage à mémoire de
forme.

7. Mécanisme (1) d’entraînement selon la revendica-
tion 5, caractérisé en ce que le verrou (22) est sous
la forme d’une tige cylindrique, dont une première
extrémité est prévue pour venir se loger dans un trou
(14) parmi plusieurs trous réalisés dans une roue à
dents de l’ensemble de roues d’engrenage (3, 4, 5,
6, 7) en position de blocage en étant poussé à une
seconde extrémité par l’actionneur piézoélectrique
(21) ou l’élément à polymère électro-actif ou l’élé-
ment en alliage à mémoire de forme.

8. Mécanisme (1) d’entraînement selon la revendica-
tion 7, caractérisé en ce que le nombre de trous
(14) est égal au nombre de dents de la roue à dents
de l’ensemble de roues d’engrenage (3, 4, 5, 6, 7),
et en ce que les trous (14) sont régulièrement es-
pacés et disposés sur un cercle concentrique de la
roue.

9. Mécanisme (1) d’entraînement selon l’une des re-
vendications 3 et 4, caractérisé en ce que l’action-
neur piézoélectrique (21) ou l’élément à polymère
électro-actif ou l’élément en alliage à mémoire de
forme est prévu pour venir directement bloquer une
roue à dents de l’ensemble de roues d’engrenage
(3, 4, 5, 6, 7) avec une portion en appui sur une
surface inférieure de la roue.

10. Mécanisme (1) d’entraînement selon la revendica-
tion 9, caractérisé en ce que l’actionneur piézoé-
lectrique (21) sous forme de lame rectangulaire com-
prend une ouverture traversante (26) dans une por-
tion intermédiaire, qui est traversée par un axe (4a)
de la roue à dents (4), la portion intermédiaire étant
destinée à venir en appui en position de blocage sur
la surface inférieure de la roue à dents.

11. Mécanisme (1) d’entraînement selon l’une des re-
vendications 3 et 4, caractérisé en ce que l’action-
neur piézoélectrique (21) ou l’élément à polymère
électro-actif ou l’élément en alliage à mémoire de
forme, sous forme de lame rectangulaire, est prévu
pour venir directement bloquer une roue à dents de
l’ensemble de roues d’engrenage (3, 4, 5, 6, 7) avec
une portion en appui contre un axe (7a) de la roue
à dents (7).
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12. Mécanisme (1) d’entraînement selon l’une des re-
vendications 1 et 2, caractérisé en ce que l’action-
neur piézoélectrique (21) ou l’élément à polymère
électro-actif ou l’élément en alliage à mémoire de
forme prend la forme d’un tube pour être disposé sur
un axe ou tube axial (7a) d’une roue à dents (7) de
l’ensemble de roues d’engrenage (3, 4, 5, 6, 7), en
ce que l’actionneur piézoélectrique (21) ou l’élément
à polymère électro-actif ou l’élément en alliage à mé-
moire de forme prend une forme de tube elliptique
pour maintenir serré l’axe de la roue à dents dans
une position de blocage, et en ce que l’actionneur
piézoélectrique (21) ou l’élément à polymère électro-
actif ou l’élément en alliage à mémoire de forme
prend une forme de tube circulaire pour libérer la
roue à dents et permettre l’avance et le recul des
aiguilles (8, 9).

13. Mécanisme (1) d’entraînement selon la revendica-
tion 12, caractérisé en ce que l’actionneur piézoé-
lectrique (21) ou l’élément à polymère électro-actif
ou l’élément en alliage à mémoire de forme prend la
forme d’un tube elliptique dans un mode de repos
sans activation électrique et la forme d’un tube cir-
culaire, quand l’actionneur piézoélectrique ou l’élé-
ment à polymère électro-actif ou l’élément en alliage
à mémoire de forme est activé par un signal électri-
que.
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